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Créée en 2006, Energie en actions est la plus importante association d’actionnaires salariés du groupe EDF. Elle a pour objet de défendre les intérêts du 

Groupe et de ses actionnaires, salariés et anciens salariés, en toute indépendance. Défendre les actionnaires salariés, c’est défendre la valeur de l’action 

EDF à travers une stratégie de développement durable du Groupe créatrice de valeur dans la durée, et promouvoir la distribution d’un dividende 

conforme aux normes du marché. Energie en actions souhaite que l’actionnariat salarié se développe à EDF et qu’il devienne un élément moteur dans 

l’association des salariés à la performance de l’entreprise. L’association veut rassembler tous ceux et celles qui partagent ces positions. 

Questions écrites d’Energie en Actions - Assemblée Générale EDF 18 mai 2017 
A Monsieur le Président du Conseil d’Administration d’EDF : 

Arbitrages sur les marchés au détriment d’EDF:  

Au guichet de novembre 2016, les fournisseurs d’électricité concurrents d’EDF ont souscrit 82,2TWh d’ARENH 
(Accès Régulé à l’Énergie Nucléaire Historique) pour l’année 2017, alors même que certains d’entre eux 
avaient (selon leurs propres déclarations) couverts, avant la hausse des prix de marché, leurs 
approvisionnements pour 2017. Le groupe EDF a-t-il évalué combien lui ont couté ces arbitrages et cette 
spéculation sur les marchés à terme, et si oui, combien ? Des dispositions sont-elles prises aujourd'hui pour 
éviter que cela ne se reproduise ? 

Indemnité au titre du projet de fermeture anticipée de la centrale nucléaire de Fessenheim 

ACTION FESSENHEIM des Actionnaires Minoritaires d’EDF, constitué par le regroupement de représentants 
d’actionnaires individuels et des 3 associations d’actionnaires salariés et anciens salariés du groupe EDF (dont 
Energie en actions), vous a adressé début décembre 2016 un courrier : 

- vous informant de la détermination pour faire en sorte que les intérêts des actionnaires minoritaires ne 
soient pas lésés dans le cadre de la conclusion d'un accord d’indemnisation au titre de la fermeture anticipée 
de Fessenheim, 

- vous demandant : 
- que soient communiqués les éléments de calcul conduisant à l’évaluation d’environ 400M€ proposée 
par l’Etat ; 
- une expertise indépendante destinée, dans la transparence, à fournir une évaluation du préjudice 
fondée sur des données économiques et financières objectives. 

N’ayant pas reçu de réponse à ce courrier, et compte tenu de l’impact de cette indemnité sur la valorisation 
du Groupe (via la valeur de ses centrales nucléaires), nous vous renouvelons ces 2 demandes et souhaitons 
que la réponse donnée par le Conseil d’Administration soit exposée au cours de l’AG du 18 mai. 

Financement 

Dans un contexte marqué par des prix de marché à nouveau bas, comment comptez-vous financer les 
importants investissements à venir, tout en maintenant un versement de dividende, et sans dépasser le 
ratio d’endettement net de 2,5 fois l’EBITDA ? 

Actionnariat salarié 

L'augmentation du capital de 4 Milliards d'euros, que vient de réaliser EDF, a été présentée comme une 
réussite.  Ce n'est en aucune façon le cas s'agissant de l'actionnariat salarié. Celui-ci voit en effet sa part dans 
le capital, continuer de baisser, et diluée à hauteur de 1,3%, alors qu'il représentait 2,43% du capital fin 2009. 
Cet état de fait est dû en particulier à une incompréhension d'une grande majorité des salariés et anciens 
salariés concernant l'opération par suite d'une information insuffisante, ainsi que par l'impossibilité pour le 
FCPE Actions EDF, faute de trésorerie, d'exercer la totalité de ses droits préférentiels de souscription. 

Que compte faire EDF face à cette situation qui est totalement anormale vu la taille de l'Entreprise et à 
l'opposé de ce que l'on constate dans la majorité des grands groupes ? 

Quand EDF compte-t-elle lancer une nouvelle opération réservée aux salariés (ORS), la dernière opération de 
ce type remontant rappelons-le à 2008 ... ? 
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